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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 13 décembre 2010 à 20 heures

Présents : FILLET Pierre-Louis, HUSTACHE Pierre, BATHIER David, CHAZOT Gilles, MICHEL Nadège,  FEUGIER

Monique, GONTIER Jean-Louis, CHATELAN Françoise, BLANC Astrid, DROGUE Pierre, ROCHE Jean-Maurice

Secrétaires de séance : Michèle BONNARD, Delphine GREVE

1. ECOLE / CRECHE

� Mise en place d’une salle hors sac pour les enfants de maternelle

Suite à  la commission scolaire de St Julien et St Martin en Vercors du 29 novembre 2010 et aux

demandes de parents d’élèves, les élus proposent la mise en place d’une salle hors-sac suivant les

modalités suivantes :

- Le service de salle hors sac pour les enfants de maternelle sera mis en place du lundi 31

janvier 2011 au 2 juillet 2011. A l’issue de la période, un bilan de la fréquentation sera

effectué pour déterminer si le service sera poursuivi en septembre 2011.

- Le service du repas aura lieu dans la salle de réunion de St Julien en Vercors de 11h30 à

13h30 les lundi, mardi, jeudi et vendredi.

- La participation demandée aux familles sera de 3.00 euros par service comprenant les

charges et les frais d’encadrement

- Les inscriptions se feront à l’avance auprès du secrétariat de mairie de St Julien en

Vercors

- La personne qui encadrera les enfants sera employée par la commune de St Julien en

Vercors.

- Le coût du service (salaire et charges) devrait s’élever à 450 euros par mois répartis

entre les familles et les communes. La répartition entre St Julien et St Martin se fera au

prorata du nombre d’enfants de chaque commune utilisant le service (comme pour la

cantine)

Une personne sera recrutée en contrat aidé, mais les nouvelles conditions de ces contrats n’étant

pas encore connues, il conviendra de recontacter Pôle Emploi début Janvier.

� SIVOS

Suite aux nouvelles directives relatives à l’organisation des Collectivités Territoriales, et dans

l’attente du Schéma Départemental d’Intercommunalité, le projet de création d’un Syndicat

Intercommunal à Vocation Scolaire est abandonné. Cette création serait refusée par les services

de la Préfecture, l’Etat souhaitant éviter dans l’avenir la multiplication de petits syndicats.

� Projet d’aménagement de la façade de la crèche

Au printemps 2010, la Présidente de l’association Vercoquins, avait présenté au Conseil Municipal

un projet chiffré, financé par l’association,  pour la décoration des façades Nord et Est de la

crèche. Il s’agit de panneaux décoratifs peints par une artiste, qui seront posés sur la façade à

l’aide de tasseaux et de vis fournis par la mairie.

Un montage photo qui inclut les propositions graphiques a été réalisé, afin de visionner ce projet

avant sa réalisation.
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Chacun donne son accord sur le principe, avec cependant quelques réserves sur l’esthétique et les

couleurs, qui seront communiqués aux personnes de l’association responsables du projet.

Ce montage photo met avant tout en évidence les défauts de la façade et la vilaine apparence du

crêpi. Il sera nécessaire de faire un nettoyage des murs extérieurs et de les repeindre avant la

pose des panneaux peints.

2. DELIBERATIONS MODIFICATIVES  DU BUDGET 2010

Il s’agit de rectifier les prévisions budgétaires pour prendre en compte les éléments suivants :

- Frais de personnel : Dépassement de crédits de  3500 € (embauche de Julien Ruther

non prévue, et remboursée à 90 % par l’Etat)

- Programme voirie 2010 : Dépassement de crédits de 773 € par rapport au devis initial

- Logo commune : Crédits non prévus de 862 €

- Subvention au CCAS : Dépassement de crédits de 550 €

- Réajustement de l’opération de création de logements dans l’ancienne poste.

Ces crédits supplémentaires sont équilibrés par une diminution des crédits inscrits en dépenses

imprévues.

3. VOIRIE/CHEMINS/FORETS

� Déneigement des voies communales

Par le Conseil Général : l’appel d’offres pour le déneigement des voies communales du nord de la

commune actuellement déneigées par les services du Département est infructueux. La commune

demande donc aux services du Département d’assurer la viabilité hivernale.

Par la Sarl Blanc : Suite à une rencontre avec les élus (décidée lors du précédent conseil) Gérard

Blanc fait une deuxième proposition selon les modalités suivantes : le forfait augmente

progressivement de  3500 € HT à 6000 € HT en 4
ème

 année. Les taux horaires restent les mêmes.

-soit la Commune s’engage pour 4 ans suivant ces nouvelles conditions

- soit la Commune s’engage pour un an avec un forfait de 6000 € HT.

Les élus décident de signer une convention avec la Sarl Blanc pour 4 ans.

P-L Lattard : La voie communale qui dessert la ferme est trop étroite pour les engins du service des

routes du Département. Pierre-Laurent déneige cette route.

� Projet de desserte forestière par la Coforêt

Le 13 décembre Jean-Luc Chenal, responsable de la Coforêt est venu présenter aux élus de la

commission forêt un projet de création d’une piste forestière praticable par les grumiers de 3.4

km côté est sous la falaise (du Château au Chabert) pour améliorer la desserte des parcelles

boisées et raccorder les pistes existantes. L’investissement est estimé à 100 000 euros. Les

subventions publiques ( Etat, Europe, Conseil Général) peuvent atteindre 70 à 80 % du coût total si

la maîtrise d’ouvrage est publique c'est-à-dire si la commune porte le projet.

La Coforêt souhaite l’avis du conseil municipal avant de présenter le dossier aux 47 propriétaires

concernés. La commune n’est pas directement concernée par le projet.

Au cours du tour de table lors du conseil municipal, les principales interrogations portent sur

l’impact paysager et l’ouverture aux engins motorisés ( quad, 4*4) d’une zone encore préservée.

Les élus décident donc que les propriétaires forestiers concernés soient en premier consultés. Si
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un large accord ressort de cette consultation, la commune pourrait envisager un portage

administratif.

� Demande de nomination d’un géomètre expert par l’avocat de M et Mme Gervasoni

concernant le litige sur les limites de la forêt communale d’Herbouilly

Les élus décident de répondre favorablement à la nomination d’un géomètre expert mais les frais

devront être supportés par M et Mme Gervasoni.

4. PERSONNEL COMMUNAL

� Renouvellement du poste d’agent technique

Le contrat de Julien Ruther prend fin le 31/12/2010, et celui-ci ne souhaite pas le renouveler. Le

conseil municipal décide d’attendre janvier pour connaître les nouvelles conditions d’éligibilité aux

contrats aidés, avant d’envisager un nouveau recrutement et de définir les conditions du poste

(durée du contrat, nombre d’heures, date d’effet).

5. URBANISME

� Construction d’une habitation sans autorisation

M et Mme Bonney ont obtenu une autorisation en septembre 2003 pour installer une caravane

pour l’exploitation forestière sur leur terrain. Depuis des agrandissements de la caravane auraient

été réalisés sans demande d’autorisation.

Les élus souhaitent rencontrer M et Mme Bonney pour discuter de cette question avec eux et les

informer des démarches à effectuer pour se mettre en conformité avec la loi (à la lueur des

conseils de la DDT).

� Conventions CAUE

Le 23 novembre dernier, les élus ont rencontré le CAUE (Conseil en Architecture, Urbanisme et

Environnement) en vue de solliciter son aide sur les projets futurs :

- Extension du cimetière

- Rénovation de la salle des fêtes

- Traversée du village

- Aménagement du secteur Grange Marcon et terrains attenants et du secteur de la Madone

- Avis sur les constructions en rondins (fuste)

- Réflexion à long terme sur la carte communale.

Suite à cette réunion, le CAUE a fait parvenir deux projets de convention.

Une relative à  l’aménagement de la traversée du village et la réhabilitation de la salle des fêtes.

Missions du CAUE pour la traversée du village : élaborer le cahier des charges, assister la

commune dans le choix d’une équipe de professionnels, assurer la coordination des différents

partenaires.

Nombre de jours : 10 jours

Missions du CAUE pour la salle des fêtes : élaborer avec les élus un cahier des charges.

Nombre de jours : 2 jours
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Coût de la première convention : 2768 euros (dont 800 euros de cotisation ouvrant droit à 4

journées CAUE)

La deuxième convention concerne le développement urbain du village autour de la mairie et de la

salle des fêtes et une réflexion sur le secteur de la Madone.

Missions du CAUE : diagnostic des deux secteurs et propositions de principes d’aménagement.

Nombre de jours : 7 jours

Coût de la deuxième convention : 1 722 euros.

Au vu du coût financier et du travail déjà effectué par les élus sur la traversée du village, le conseil

municipal décide d’adhérer au CAUE pour 800 euros ouvrant droit à 4 journées de travail qui

seront consacrées à l’urbanisation du secteur de la Madone.

� Carte communale : jugement du Tribunal Administratif

Suite au jugement du Tribunal Administratif en date du 18 novembre 2010, qui annule

partiellement la carte communale pour les secteurs de la Prette et de Piache, les élus décident à

l’unanimité d’interjeter appel de la décision du tribunal.

Ils restent néanmoins en attente de la position de la Préfecture et de l’assurance juridique pour la

prise en charge des frais d’avocat.

6. BATIMENTS

� Façade de la mairie

Jean-Louis Gontier, Pierre Drogue et Gilles CHazot contacteront des entreprises afin d’obtenir des

devis pour la réfection des façades ouest et nord du bâtiment de la mairie et résoudre le problème

de fuite au dessus de la porte d’entrée.

Les volets seront repeints par Jean-Noël.

� Etrai à l’entrée du village

L’étrai menace de s’effondrer. Des travaux devront être réalisés lors de la corvée de printemps.

� Salle des fêtes : procédure à suivre

M. Bacquet, architecte, propose de réaliser une étude gratuite sur le réaménagement de la salle

des fêtes. Les principaux points d’amélioration sont les suivants :

- déplacer l’entrée côté nord pour la rendre conforme aux normes d’accessibilité. La porte

d’entrée actuelle serait transformée en porte fenêtre.

-créer un local technique pour ranger les tables (en remplacement de la salle derrière la scène).

- déplacer les toilettes

- reprendre le sol

- améliorer l’acoustique en baissant le plafond

7. COMMUNAUTE DES COMMUNES

� Projet de territoire
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Depuis 18 mois, une réflexion est engagée pour définir la politique à suivre au cours des 5 à 10 ans

à venir avec l’aide d’un stagiaire. Le diagnostic est terminé, le projet de territoire est en cours

d’élaboration par différentes commissions thématiques.

Au début de l’année 2011, le projet sera présenté lors d’un conseil municipal.

� Aire de pique nique

Des toilettes sèches seront installées ainsi qu’une piste de VTT et de skate et une aire de jeux pour

enfants. Les poubelles seront déplacées.

Les crédits ont été votés au budget 2010  de la CCV.

8. DIVERS

� Contrat de prestation de secours

La commune ne disposant pas de moyens propres pour assurer les secours en régie directe sur le

site nordique d’Herbouilly, le Maire propose de faire appel au Département de la Drôme en tant

que prestataire. Un contrat pour l'exécution des prestations de secours devra être signé.

� Parcours de tir à l’arc de Piache

Jean-Louis Gontier s’interroge sur la réglementation applicable au parcours du tir à l’arc,

notamment en ce qui concerne la sécurité des riverains et des promeneurs. Une rencontre sera

organisée avec Philippe Baumann.

� Renouvellement du photocopieur

Gilles Chazot a rencontré trois prestataires de services. Le nouveau prestataire sera choisi en

janvier.

� Distribution des colis de Noël les 18 et 19 décembre

Les conseillers répartis en 4 équipes distribueront les colis de noël aux personnes âgées les 18 et

19 décembre.

� Vœux

 La cérémonie des vœux aura lieu le samedi 29 janvier à 18h. La nouvelle salle de réunion sera

inaugurée.

� Calendrier des conseils municipaux en 2011

17 janvier, 21 février, 7 mars, 4 avril ( vote du budget), 23 avril (séminaire), 9 mai, 13 juin, 18

juillet, 5 septembre, 10 octobre, 14 novembre, 19 novembre(séminaire), 12 décembre

� Fête de St Blaise le 5 février 2011

Après trois réunions avec les associations, aucune association n’est prête à porter le projet. La

veillée avec conteur et groupe de musique n’aura donc pas lieu en 2011.
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Séance levée à 23h45

Prochain conseil le 17 janvier 2011


